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Tarifs d’hébergement  

 

 
SOUMIS AU VOTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Du 12 décembre 2023 

 
 
Redevances des studios de la résidence « les Villes Dorées » située à Saint-
Brieuc 
 
Mise à jour des tarifs des logements PMR et PMR + suivant la convention 
22.22278.1.2023.0017 conclue entre l’état et l’office public terres d’armor 
habitat (signée le 26/09/2023) 

 
Il est proposé aux administrateurs de voter les tarifs suivants, applicables aux étudiants à compter de la validation de la 

présente proposition jusqu’au 31 août 2024. 

 

Les loyers des studios T1 restent inchangés, les loyers des studios PMR et PMR + sont revus selon le 

coefficient déterminé par la convention. 
 

  T1 – PMR 

20,45 m2 (6) 

T1 – PMR+ 

24,56 m2 (1) 

Redevance 

mensuelle 

Loyer nu 281,01 € 309,55€ 

Forfait charges 88,93 € 88,93 € 

Complément mobilier 0 € 0 € 

TOTAL 369.94 € 398,48 € 
 

 

Les tarifs étudiants ne sont pas soumis à TVA. 

Dans le cas d’un préavis de départ en cours de mois, l’étudiant paiera le loyer du mois de départ par 30ème. 

Un étudiant entrant dans son logement avant le 1er du mois paiera le loyer du mois d’entrée par 30ème 

 

 

 

 

 

 


